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APPEL A MANIFESTATION D’INTERET INTERNATIONAL 

POUR LA DIGITALISATIONDES MOYENS DE PAIEMENT DES DEPENSES DE L'ETAT  

 

1. Objet : Le Gouvernement Malagasy a obtenu un financement de la Banque mondiale à travers le Projet d’Inclusion Financière à 

Madagascar (PIFM). Une partie du montant du financement est destinée à soutenir la digitalisation des salaires des enseignants 

FRAM et boursiers qui reçoivent actuellement leurs subventions ou bourses en numéraire, au travers de la prise en charge des 

frais de prestations des Etablissements habilités à effectuer l'activité d’émission de monnaie électronique pour le paiement des 

dépenses de l'Etat. 

 

2. Description : Ayant bénéficié d’un financement de la Banque Mondiale à travers l’Association Internationale de 

Développement, le Gouvernement Malagasy, par le biais du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF), la Direction 

Générale du Trésor (DGT) prévoit de mettre en œuvre, avec l’appui du Projet d'Inclusion Financière de Madagascar (PIFM), un 

projet de modernisation des services de proximité offerts aux usagers. S’inscrivant dans le cadre d’une démarche progressive, le 

projet porte sur la digitalisation des moyens de paiement des opérations publiques. En vue de sa réalisation, la DGT sollicite la 

présentation par les prestataires intéressés de leurs offres répondant aux besoins de l’Administration. L’objet de la mission, qui 

s'adresse aux Etablissements habilités à effectuer l'activité d'émission de monnaie électronique intéressés, est la digitalisation du 

paiement des subventions des enseignants FRAM et des bourses universitaires. Le présent Appel à manifestation d'intérêt est 

constitué d’un lot unique et indivisible.Le PIFM supportera de manière dégressive le cout des transactions de la digitalisation 

dessubventions des enseignants FRAMet des bourses universitaires. L'activité est prévue se poursuivre après la clôture du Projet. 

 

3. Résultats attendus  

 

 La fourniture d’une solution digitale permettant le paiement des subventions des enseignants FRAM et des boursiers. La solution 

doit permettre les paiements vers tous les numéros de compte, indépendamment de l’établissement auprès duquel ils ont été 

ouverts. Les transactions doivent être traçables et sécurisées. Les paiements doivent se faire exclusivement vers des comptes de 

monnaie électroniques ; 

 L’exécution du paiement des subventions et des bourses vers des comptes de monnaie électronique, conformément à la liste 

fournie par la DGT ; 

 La fourniture d'une interface web permettant le contrôle du compte de monnaie électronique de l’Administration par elle-même ; 

 L’interfaçage par Webservice permettant les échanges de données avec l’Administration ; 

 Le rapportage des transactions dans les termes et conditions prévues par la Convention établie entre les parties. 

 

4. Profil requis du prestataire  

 

Le prestataire devra répondre aux critères suivants : 

 Posséder une habilitation ou un agrément délivré par la BankyFoiben’iMadagasikara pour exécuter les activités liées au projet ; 

ou bien être en partenariat avec un établissement en possession d’un agrément valide sur le territoire de Madagascar ; 

 Disposer des ressources humaines, d’infrastructure technologiques et de capacités financières nécessaires à la mise en œuvre du 

projet ; 

 Être en règle vis-à-vis de l’Administration fiscale et douanière ; 

 Avoir une capacité d’assurer une couverture géographique nationale ; 

 Avoir des produits et services standardisés pouvant répondre aux exigences requises. 

 

5. Durée de la prestation : un (1) an renouvelable. 

 

6. Les entitésintéressées par le présent appel à manifestation d’intérêt sont invitées à retirer les termes de référence y afférents à 

l'adresse indiquée au point 7 ci-dessous. 

  

7. Lesmanifestations d’intérêt devrontêtre déposées en version papier avec une version électronique sur CD-ROM ou envoyées par 

email au plus tard le 16 Août 2019 à 15 heuresà l'adresse ci-dessous :  

 

Monsieur le Coordonnateur du Projet d'Inclusion Financière de Madagascar,  

Immeuble ARO, Escalier A, 1er Etage, Porte A 102 – Ampefiloha, 101 Antananarivo – MADAGASCAR 

 



Courriel : pifm@pifm.mg, copie à : rpm@pifm.mg et strategiesetdeveloppement.dgt@gmail.com 

Référence : « Manifestation d’intérêt pour la digitalisation des moyens  

de paiement des dépenses de l'Etat » 

  

8. Le prestataire sélectionné pour chaque lot sera celui qui présentera l'offre économiquement la plus avantageuse. 

 

Antananarivo, le 30 Juillet2019 

L'Unité d'Exécution du Projet d'Inclusion Financière  

de Madagascar 
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